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Édito. 
La période de ce bulletin municipal annonce habituellement la période des vacances d’été, 
la saison estivale (très prometteuse cette année pour Mozac) et la rentrée de septembre 
avec le traditionnel forum des associations et l’accueil des nouveaux arrivants (un 
événement à ne pas manquer). Cette année, la lecture de ce bulletin va coïncider à 
Mozac, comme dans toutes les communes de France avec le déroulement des élections 
législatives, conséquence de la dissolution de l’Assemblée nationale le 9 juin dernier. Sans 
revenir sur le dernier scrutin des élections européennes, il convient de rappeler la bonne 
participation de Mozac à celui-ci : 61%. Ce bon taux, pour des élections de cette nature, 
confirme pour notre ville sa tradition civique, et je remercie chacune et chacun d’entre 
vous d’honorer cet engagement citoyen. Je souhaite bien entendu qu’il puisse se 
confirmer pour les élections législatives. Au-delà de toute analyse ou commentaire 
politique, dont vous comprendrez aisément qu’il ne m’appartient pas de faire comme maire 
de Mozac, il m’apparaît important de revenir sur la période que nous vivons, et qui, quelles 
que soient nos idées ou nos appartenances, crée un sentiment d’incertitude, voire pour 
certains d’inquiétude. Les résultats de l’élection du 9 juin dernier ont envoyé un message 
très clair de bon nombre de nos concitoyens, à Mozac comme ailleurs ; celui de la volonté 
d’un changement dans les pratiques politiques (voire politiciennes), et probablement le 
rejet d’un système de décisions où « l’élite » politique (y compris les élus locaux) n’est 
pas, ou n’est plus, en phase avec sa base électorale. À nous tous, donc, élus nationaux 
ou locaux, d’en tirer une leçon, en bons démocrates, et de répondre à cette volonté de 
changement en écrivant les nouvelles pages de notre histoire républicaine. J’ai la 
faiblesse de penser (ou d’espérer) que notre particularité mozacoise, où le bien vivre 
ensemble est depuis de nombreuses années une marque de fabrique, nous met un peu, 
ou beaucoup (à vous d’en juger) en exception dans ce contexte général. Dans tous les 
cas, je peux vous témoigner que notre équipe municipale (élus et agents), par-delà les 
opinions et les préoccupations individuelles, poursuit, avec solidarité, son engagement au 



service de l’intérêt général et du bien commun. Il démontre d’une certaine façon que 
l’action humaine de proximité, à l’échelle communale, est le garant de l’unité républicaine 
nécessaire à notre pays. Je souhaite à chacune et à chacun d’entre vous un bel été, pour 
être bien préparé à la rentrée de septembre, et tous les engagements auxquels vous 
souhaiterez participer. 
Marc Régnoux, Maire de Mozac. 
www.ville-mozac.com 

Les finances. 
Éric Duez, Conseiller délégué du maire pour les Finances. 

Le budget prévisionnel de fonctionnement 2024. 

Voici le détail des charges de fonctionnement pour un total de 3 559 636€ : 
●​ Charges de fonctionnement courant : 1 012 890€ 
●​ Charges de personnel : 2 176 510€ 
●​ Charges financières : 55 543€ 
●​ Dotations comptables : 120 516€ 
●​ Autres charges : 63 758€ 
●​ Excédent de fonctionnement 2023 : 130 419€ 

Voici le détail des produits de fonctionnement pour un total de 3 559 636€ : 
●​ Excédent exercice 2023 : 25 000€ 
●​ Produits des activités :  281 920€ 
●​ Produits fiscalité locale : 2 627 000€ 
●​ Dotations et participations : 542 744€ 
●​ Autres produits : 82 972€ 

Le budget prévisionnel d’investissement 2024. 

Voici le détail des dépenses d’investissement pour un total de 2 064 498€ : 
●​ Frais d’étude : 148 568€ 
●​ Subventions d’équipement versées : 45 246€ 
●​ Aménagements, voiries, matériel, équipements : 1 394 165€ 
●​ Remboursement en capital des emprunts : 334 438€ 
●​ Déficit sur investissement de l’exercice antérieur : 112 536€ 
●​ Autres dépenses d’investissement : 29 545€ 

Voici le détail des recettes d’investissement pour un total de 3 559 636€ : 
●​ Amortissement des biens communaux : 130 419€ 
●​ Produits du fond de compensation TVA : 675 176€ 
●​ Excédents de fonctionnement cumulés : 94 508€ 
●​ Subventions d’investissement sollicités : 1 030 679€ 
●​ Autres recettes d’investissement : 13 200€ 
●​ Excédent de fonctionnement de l’exercice reporté sur le budget investissement : 

120 516€ 
Voici l’évolution des taxes locales : 

●​ Taxe d’habitation (résidence secondaire) : 15,07 en 2023 et 2024. 
●​ Taxe sur le foncier bâti : de 43,56 en 2023 à 44,56 en 2024. 
●​ Taxe sur le foncier non bâti : 88,87 en 2023 et 2024. 

Urbanisme et travaux. 
Jean-Luc Merceron, 1er Adjoint chargé de la vie du territoire, urbanisme et développement 
durable. 

Stationnement abbaye. 

Devant le presbytère, 24 places de stationnement ont été aménagées par les services 
techniques de Mozac pour éviter le stationnement face à l’abbaye. 



La ville de Mozac investit dans les énergies renouvelables. 

En mars 2024, le projet initié en 2022, consistant à installer des panneaux photovoltaïques 
sur le toit des services techniques de la ville, rue Louis Dalmas, a été finalisé. Désormais, 
les ateliers municipaux sont autonomes en électricité. Pour l’instant, l’installation est 
calibrée pour de l’autoconsommation. Si la production le permet, la ville pourra envisager 
le raccordement d’autres bâtiments communaux à proximité. La ville a profité de 
l’opération « solaire dôme » proposée par L’ADHUME, pour accompagner techniquement 
et administrativement sur le projet. La mise en œuvre de cette opération collective se 
structure autour de : 

●​ La réalisation systématique par l’ADHUME d’analyses d’opportunité sur l’ensemble 
des toitures des bâtiments communaux en vue d’identifier les faisabilités 
d’implantation ; 

●​ Les analyses d’opportunité ont été présentées aux élus des communes de RLV ; 
●​ La constitution d’un groupement de commandes publiques pour le choix d’un 

prestataire unique pour l’ensemble des projets ; 
●​ Le suivi des installations réalisées pour garantir la production d’électricité et la 

rentabilité de l’installation. 
À l’échelle du département, ce sont plus de 3 000 analyses d’opportunité qui ont déjà été 
réalisées et L’ADHUME espère la mise en œuvre à terme de 250 à 350 installations 
photovoltaïques dans le Puy-de-Dôme. Cette centrale solaire de 55m², d’une puissance de 
9 kilowatt-crête, composée de 24 panneaux a été réalisée par l’entreprise Tauveron. Elle 
permettra de produire annuellement 9 000 kilowattheures d’électricité. La réalisation de 
cette installation de production d’électricité verte témoigne bien de l’ambition de notre 
commune de se positionner sur les rails de la transition énergétique. 25 autres communes 
de Riom Limagne et Volcans sont dans la même dynamique (soixante-et-unes centrales 
installées ou prévues dans les prochaines années). Ces investissements participent à faire 
de RLV un territoire moteur pour la transition énergétique. Pour rappel, le plan Climat Air 
Énergie Territorial prévoit une réduction de 32% des émissions de gaz à effet de serre et 
une réduction de 25% de la consommation énergétique entre 2015 et 2030. L’opération a 
coûté 15 500€ HT de travaux et 740€ HT de contrôle technique (Consuel), soit un total de 
16 290€ HT. Le financement du projet est subventionné à hauteur de 70% par RLV et par 
le département, soit un total de 11 475€ HT. Le reste à charge est donc de 4 815€ HT pour 
la commune. À terme, un deuxième projet devrait voir le jour sur le toit de l’école 
maternelle La Mosaïque en 2025-2026, sur le même schéma économique. 

Entretien des ruisseaux. 

Les ruisseaux et les rases font partie du patrimoine environnemental de Mozac. Leur 
entretien régulier est indispensable (nettoyage, coupe de la végétation). La modification du 
cours d’eau et son détournement sont interdits. Toute modification, par exemple un 
curage, doit être au préalable déclarée et autorisée par l’Office français de la biodiversité 
(O F B). Site internet : 
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/Fiche1_crsdeau-fosse.pdf. Selon l’article 
L215-14 du Code de l’environnement, c’est le propriétaire riverain qui doit assurer 
l’entretien régulier d’un cours d’eau. S’il y a plusieurs propriétaires riverains (par exemple 
chacun a une rive), chacun doit s’occuper du cours d’eau jusqu’à la moitié du lit. 

Étude de réaménagement des espaces publics : réunion publique du 16 septembre 

2024. 

La commune s’est engagée dans un programme d’actions reposant essentiellement sur le 
principe du « Bien vivre à Mozac », et ce dans un objectif d’améliorer la qualité de vie et 
de favoriser le vivre-ensemble. En intégrant le programme national « Petites Villes de 
Demain », l’équipe municipale veut se projeter à un horizon 2030-2035 en imaginant avec 
ses habitants l’évolution de leur ville. À cet effet, une étude de requalification et de 



réaménagement du centre-bourg a été réalisée en 2022 et 2023 (par les bureaux Axe 
Saône et Adéquation). Durant cette étude, la municipalité a souhaité placer la participation 
citoyenne au cœur de cette démarche (réunions publiques, ateliers participatifs, 
enquêtes…). En septembre dernier, une réunion publique a permis de présenter les 
orientations stratégiques identifiées pour le réaménagement du centre-bourg, avec la 
proposition de projets à plus ou moins long terme. Afin de poursuivre cette démarche et 
d’enclencher une phase pré-opérationnelle, une étude est en cours sur le réaménagement 
de 4 espaces publics (rue de l’hôtel-de-ville, place Camille Rigal, rue de l’abbaye, place du 
1er mai) avec un travail mené sur l’intégration des mobilités à l’échelle du centre-bourg 
(durée de l’étude : avril à décembre 2024). Toujours dans un objectif d’associer les 
habitants à cette démarche, une prochaine réunion publique se déroulera le lundi 16 
septembre 2024 à la salle de l’Arlequin (en fin de journée, horaire précisé ultérieurement) 
en présence du bureau d’études Arter. L’occasion sera donnée aux habitants de découvrir 
le travail en cours avec les premières préconisations sur les mobilités et les objectifs 
attendus sur les 4 espaces publics. 
Schéma directeur des mobilités à Mozac : 
À la suite de l’étude « Plan Guide » réalisée en 2022-2023, à laquelle ont été associés les 
habitants et dont les conclusions ont été présentées en réunion publique en septembre 
dernier : Mozac poursuit sa démarche d’amélioration du cadre de vie avec une étude 
dédiée au réaménagement de quatre espaces publics en intégrant les différentes 
mobilités… Un bureau d’études a démarré la première étape sur le schéma directeur des 
mobilités. Vous les avez d’ailleurs peut-être croisés dans le centre-ville. Un compteur 
automatique a également été installé rue de l’Hôtel-de-ville pendant sept jours… Dans la 
continuité des échanges avec les habitants, le travail en cours sera d’ailleurs présenté lors 
de la réunion publique de septembre prochain. 
La revitalisation du centre-bourg passe par : le cadre de vie, l’attractivité, le dynamisme, 
l’environnement, l’image : 

●​ L’habitat :​
Accueillir de nouveaux habitants,​
Développer une offre adaptée aux logements,​
Poursuivre le renouvellement urbain. 

●​ Le commerce-économie :​
Conforter et soutenir le développement du commerce et artisanat de proximité,​
Préserver le linéaire commercial existant,​
Créer des conditions favorables aux commerces de proximité. 

●​ Les aménagements urbains :​
Redonner un cadre de vie attractif,​
Aménager des espaces publics qualitatifs,​
Créer des voiries partagées. 

●​ Les mobilités :​
Apporter une offre de stationnement intégrée et adaptée,​
Favoriser les mobilités douces,​
Renforcer le maillage à l’échelle communale et intercommunale. 

●​ Le patrimoine :​
Révéler l’identité de nouveaux habitants,​
Valoriser la mutation de bâtiments,​
Répondre aux enjeux climatiques. 

Enfance et jeunesse. 
Murielle Paniagua, Adjointe de la vie scolaire et activités périscolaires, enfance et 
jeunesse. 



Défi athlètes des JO à l’école ! 

Pour la deuxième fois de l’année, des athlètes ont envoyé leur défi aux classes 
olympiques ! Marie Martinod, skieuse acrobatique et médaillée olympique, leur a proposé 
un nouveau défi basé sur la devise olympique « plus vite, plus haut, plus fort » ! Le défi se 
composait de 3 étapes et se réalisait en groupe de 3 ou 4 élèves : 

●​ 1ère épreuve : « plus vite » : réaliser un relais de 4 fois 100m. 
●​ 2e étape : « plus haut »: aller sauter le plus haut possible en touchant le mur afin de 

pouvoir mesurer le saut. 
●​ 3e étape : « plus fort » : lancer de mini javelot. 

Nos petits athlètes ont réalisé de belles performances sportives, avec beaucoup 
d’enthousiasme et de motivation ! 

Spectacle : Stop au harcèlement ! 

Pour faire suite au travail de l’année dans l’école sur le sujet, le vendredi 24 mai, la classe 
de CM1 CM2 a présenté son spectacle : Stop au harcèlement ! Les élèves ont joué des 
saynètes qu’ils ont inventées, écrites et mises en scène pour la plupart. Ces saynètes 
étaient entrecoupées de chants et danses sur le thème dont les chorégraphies étaient 
également en grande partie réalisées par les enfants. C’était un spectacle créé par les 
élèves pour diffuser un message à leurs pairs mais aussi en parler en famille avec les 
adultes et briser le silence. Bravo à nos futurs artistes qui ont obtenu un beau succès ! 

Semaine paralympique à l’école. 

À l’occasion de la semaine paralympique, nous avons organisé une semaine handisport à 
l’école pour l’ensemble des classes. Les enfants ont découvert des ateliers de sports 
adaptés : torball, lancer en aveugle, course en fauteuil, athlétisme et handicap, raquettes 
assis. Les plus jeunes étaient encadrés par les grands et des rencontres interclasses ont 
eu lieu toute la semaine. Le vendredi, c’est le club handisport de Clermont , avec des 
athlètes handicapés, qui est venu animer des séances de sensibilisation à la différence au 
gymnase de Mozac. Les élèves ont adoré essayer les nouvelles activités : boccia 
pétanque, rugby fauteuil et sarbacane. C’était une très belle semaine pour s’ouvrir sur de 
nouveaux horizons de partages ! 

Projet jardin. 

En partenariat avec la classe de Madame Ducout et avec l’aide des services techniques, 
l’accueil de loisirs a proposé aux enfants de suivre un atelier jardin. Ce partenariat a 
notamment permis au jardin d’être entretenu tout au long de l’année et pas seulement 
pendant le temps scolaire. Ainsi, les enfants ont peu à peu aménagé et agrémenté 
l’espace jardin de l’accueil de loisirs et le coin calme, avec des fleurs, plantes aromatiques 
et plantes potagères. Ils ont pu découvrir de nombreux végétaux et les voir pousser au fil 
des jours. Grâce à la grainothèque, ils ont pu partager et récupérer de nombreuses 
graines qui ont été semées puis plantées au jardin. Ils ont également découvert la 
technique du bouturage qui leur a permis de rapporter des plantes à la maison. 

Sport partagé à l’école. 

Dans le cadre du projet d’école sur les Jeux olympiques et paralympiques, l’école participe 
activement à la semaine nationale du handicap du 11 au 15 mars 2024. Les élèves de 
CM1 se sont préparés pour accueillir les personnes de l’Adapei de Mozac. La semaine 
juste avant les vacances de printemps, les classes de CM1 ont intégré ces adultes 
handicapés dans leurs équipes pour préparer les épreuves d’athlétisme pour leur semaine 
olympique de fin juin. Ainsi, ils se sont entraînés ensemble dans les 4 ateliers différents : 
le relais, la course de vitesse, le biathlon et le lancer. Ces temps forts du projet d’école de 
cette année permettent aux enfants de se mesurer face à eux-mêmes et aux autres tout 
en acceptant la différence. 



Culture, animations et communication. 
Yolande Paniagua, Adjointe chargée de la communication, culture et animations 
municipales. 

Saison culturelle. 

Une saison riche en événements variées s’est achevée. Les spectateurs venant aux 
rendez-vous nous encouragent à poursuivre notre politique culturelle. La saison suivante 
s’enrichit de nouveaux partenariats, poursuit sa politique en faveur de la création 
artistique, sous forme de résidence ou de scène ouverte. Les associations culturelles 
mozacoises montrent encore et toujours leur dynamisme : il est important de le souligner 
et de reconnaître cette forte valeur ajoutée pour la commune. Comme tous les étés depuis 
quatre ans maintenant, c’est l‘association du festival des Nuits du Cloître qui prend le 
relais des animations. Les membres de la commission culture et communication vous 
souhaitent de belles semaines estivales et vous attendent le vendredi 27 septembre à 
20h30 pour l’ouverture de la nouvelle saison culturelle. 

Programme du festival « Les nuits du Cloître », à l’abbaye de Mozac. 

●​ Les 15 et 16 juin :​
Un air de puce. Foire, culture, écologie, partage.​
Karpatt, concert en partenariat avec La Puce à l’Oreille, avec 1ère partie. 

●​ Le 26 juin à 15h30 : Racontons ensemble Romeo et Juliette, par la Compagnie Les 
Fous Allier. Contes pour enfants. 

●​ Le 28 juin à 21h : La Cuillère en bois, par la Compagnie Les Mots en l’Air. Théâtre, 
en partenariat avec le Comité de Jumelage de Mozac. 

●​ Le 29 juin à 21h : Mais pourquoi ? Par les Baladins de l’Ambène. Théâtre, sketchs. 
●​ Le 20 juillet à 21h : The Bear, concert blues, rock années 1970. 
●​ Le 27 juillet à 21h : Gospel, concert par Your Gospel Team. 
●​ Le 2 août à 19h30 : Apérock’n’roll, par Les Ducs, Les Anges ailleurs. Apéro 

dinatoire en musique. 
●​ Le 24 août à 21h : Les Spame, concert rock, country, folk. 
●​ Le 28 août à 15h30 : Chacun son t’ours, par Christine Righi et Loïc Bernadac. 

Contes pour enfants. 
●​ Le 31 août à 21h : On ne s’emmerde plus, seul en scène par Philippe Souverville. 

Toute la programmation sur nos réseaux sociaux : Facebook, Intagram, Tik Tok, YouTube 
@nuitsducloitre 
Pour nous contacter par courriel : lesnuitsducloitre@gmail.com 

Service public. 
Daniel Jean, 3e Adjoint au Service public, Vie associative et Sport. 

À propos de vidéoprotection. 

À la suite du diagnostic de sûreté établi par la direction de la Sécurité publique et de la 
Police nationale, et à la volonté des élus de la commune de mettre en place un dispositif 
de vidéoprotection, une dizaine de caméras vont être implantées sur le territoire 
communal en espace public. L’idée forte est de lutter contre la délinquance et d’améliorer 
la sécurité des habitants. Dans un premier temps, 4 axes majeurs de circulation dans la 
commune ont été retenus : la rue de l’Hôtel de ville, les avenues Jean Jaurès, Jean Moulin 
et Léo Lagrange. Sur ces axes des caméras, avec lecture des plaques d’immatriculation, 
de jour comme de nuit, seront installées. Nous avons décidé d’étendre ce dispositif à 
d’autres lieux sensibles et notamment la place du 1er mai, la place du général de Gaulle 
(parking des écoles), la rue Louis Dalmas au niveau de l’entrée des Services techniques. 
À la suite de cette installation et compte tenu de l’expérience acquise, d’autres 
implantations pourront être envisagées. Les informations ainsi stockées pendant 30 jours 
seront accessibles aux forces de Police nationale et municipale afin de les aider à 



résoudre les problèmes d’atteinte à la sécurité des biens et des personnes et les 
incivilités. 

Vie sociale, santé et solidarité active. 
Françoise Tissandier, Conseillère municipale déléguée en charge de l’organisation des 
évènements liés au CCAS. 
Jean-Claude Cazals, Adjoint chargé de la vie sociale, de la santé et de la solidarité active. 

Une bonne hydratation est primordiale pour notre organisme. 

Le corps humain, composé à 60% d’eau, a besoin chaque jour d’être hydraté pour bien 
fonctionner. Notre santé en dépend. Notre organisme a besoin d’être abreuvé tous les 
jours pour fonctionner normalement car il perd régulièrement une partie de son eau par 
l’urine et la transpiration notamment. L’eau sert dans notre corps à éliminer les substances 
toxiques du corps via les reins qui drainent les déchets, à réguler la température du corps, 
à maintenir une bonne circulation du sang, à l’oxygénation de nos cellules. Le chiffre à 
retenir. Au total, il est recommandé de boire 1 à 1,5 litre d’eau par jour, soit entre 6 et 9 
verres. Cet apport est complété par l’alimentation (principalement fruits, légumes et 
laitages) qui fournit en moyenne 1 litre d’eau par jour. 
Quand faut-il boire davantage ? 

●​ Seniors. À partir de 55 ans environ, la sensation de soif commence à s’atténuer. 
C’est pourquoi, il est essentiel de boire sans attendre d’en ressentir le besoin. Car 
la soif correspond au signal indiquant que le corps manque déjà d’eau. Une 
hydratation régulière, par petites gorgées, permet d’éviter le risque de 
déshydratation. 

●​ En cas d’activité physique. La pratique d’une activité physique ou de tout autre 
effort physique intense provoque une perte importante en eau par la transpiration. Il 
faut dans ce cas boire beaucoup avant, pendant et après l’effort, par petites 
gorgées et, là encore, sans attendre d’avoir soif. Résultat : pas de malaise dû à une 
déshydratation, moins de crampes et de courbatures. 

●​ En cas de fortes chaleurs. Il est conseillé de boire davantage, car là aussi le corps 
transpire et perd beaucoup d’eau. 

Quelle eau privilégier ? 
En France, l’eau du robinet est potable. Il s’agit d’ailleurs de l’eau la plus réglementée. Elle 
subit de nombreux tests réguliers permettant de vérifier sa qualité. Les Agences 
Régionales de Santé contrôlent des paramètres bactériologiques, chimiques, 
organoleptiques et des indicateurs de radioactivité. La présence de pesticides, de nitrates 
ou encore de plomb et d’arsenic est ainsi notamment surveillée. Hors cas particulier, l’eau 
du robinet est donc de qualité et peut être consommée par tous au quotidien. Il est 
également possible de boire de l’eau en bouteille mais elles sont désormais toujours en 
plastique. Résultat, des particules contamineraient l’eau minérale ou de source. Un 
constat validé par des travaux scientifiques. Au cours d’une étude publiée en mars 2018, 
des chercheurs américains ont révélé que 93% des eaux en bouteille de 11 marques 
analysées contenaient des micro-plastiques. Une bouteille d’eau doit être consommée au 
plus tard 48 heures après son ouverture pour éviter le développement de germes 
pathogènes comme des bactéries. 

Semaine du handicap. 

Cette année la semaine du handicap s’est déroulée dans plusieurs communes de Riom 
Limagne et Volcans. Mozac y a participé pendant 2 jours : Le mercredi 20 mars, une 
après-midi « jouons ensemble » a été organisée grâce entre autres à la collaboration de 
Franck Villedieu, responsable de la ludothèque de Mozac, qui a mis à notre disposition 
des jeux de société et des jeux en bois surdimensionnés afin que petits et grands 
partagent un moment convivial à l’Arlequin. Ont participé à cette après-midi une vingtaine 
d’enfants de 6 ans à 11 ans du centre de loisirs de Mozac accompagnés de leurs 
animateurs, 8 personnes en situation de handicap de la section ESAT SACAT de Mozac et 



Riom, accompagnés de leurs éducateurs attitrés Rose-Marie et Philippe, une personne 
malvoyante ainsi que sa famille et un groupe de personnes en situation de handicap du 
foyer occupationnel de l’AGD (Association pour la Gestion et le Développement) de 
Cellule-Chambaron avec leur accompagnatrice. Au fur et à mesure de ces moments 
ludiques, les participants ont apprécié les jeux, les échanges, les défis, dans une 
ambiance chaleureuse et détendue. Un goûter a été offert au terme de cette après-midi 
constructive. Le lendemain, jeudi 21 mars, Madame Hélène Aptel, responsable du bureau 
aménagement durable et accessibilité DDT, est intervenue sur la législation concernant 
l’accessibilité pour les personnes handicapées physiques. Ont assisté à cette conférence 
quelques personnes en situation de handicap résidant au foyer du Moulin Blanc à Mozac 
avec leur accompagnatrice, l’association AMH, CDIPH, 2 personnes en situation de 
handicap et leur famille, des élus dont le maire Monsieur Marc Régnoux ainsi que les 
organisateurs de cette rencontre. À la suite de cet échange, une partie de l’assemblée 
s’est équipée de cannes blanches, lunettes noires et fauteuil roulant afin de se mettre en 
situation et a déambulé dans le bourg de Mozac pour prendre conscience des difficultés 
rencontrées par les personnes souffrant de handicap dans leur déplacement (accessibilité, 
manque de commodités et autres désagréments). L’intérêt pour les élus de Mozac était de 
réfléchir aux possibilités d’amélioration pour le bien-être des citoyens en général et plus 
particulièrement des personnes en situation de handicap. La plate-forme élévatrice de la 
mairie qui permet l’accès au premier étage aux personnes à mobilité réduite, a été 
inaugurée ce jour-là. 

Clic Riom Limagne et Combrailles (Centre Local d’Information et de Coordination en 

gérontologie). 

Le CLIC, 51 rue Lafayette à 63200 Riom, au 04.73.33.17.64. 
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h et le vendredi de 9h à 
13h. 
Le CLIC, financé par le Conseil départemental, accueille, informe et oriente les personnes 
de plus de 60 ans, les aidants familiaux et professionnels. Il vous informe sur les 
dispositifs existants : 

●​ Les services d’aide à domicile du territoire, 
●​ Les soins infirmiers-médecins-kinésithérapeutes-pharmacies, 
●​ Les établissements d’accueil : résidence-autonomie, EHPAD, 
●​ Les solutions de transport et aides à la mobilité, 
●​ Les dispositifs d’amélioration de l’habitat, 
●​ Les solutions de répit pour les aidants familiaux, 
●​ Les aides financières, 
●​ Les actions collectives proposées sur le territoire… 

Le CLIC propose également des ateliers à destination des plus de 60 ans dans plusieurs 
communes du territoire. 
Mozac accueille plusieurs de ces ateliers, à savoir : 

●​ Atelier permanent : Gym les lundis et les vendredis (de 9h15 à 10h15) à la maison 
des associations (MDA) salle 3 

●​ Autres ateliers :​
Atelier mémoire les lundis 3, 17 et 24 juin et 1er juillet (MDA salle 2 ter de 9h à 
10h30),​
Atelier auto-massage les jeudis 6, 13 et 20 juin (MDA salle 2 de 10h à 12h),​
Atelier écriture (10 places) les lundis 9, 16 et 23 septembre et les 4, 18 et 25 
novembre (MDA salle 2 ter),​
Conférence nutrition : (30 places) bases et conseils pour une alimentation 
équilibrée après 60 ans, le jeudi 24 octobre de 9h30 à 11h30. 

Toutes les personnes intéressées, peuvent s’inscrire auprès du CLIC. La participation est 
gratuite. 



Formulaire nominatif communal. 

Une des missions premières du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est de 
recenser les personnes isolées et en situation de dépendance. Comme chaque année, la 
veille saisonnière du plan national canicule est activée à compter du 1er juin. Pour la bonne 
mise en application du plan, il est nécessaire de mettre en place dans la commune un 
registre nominatif destiné à inscrire les personnes isolées de plus de 65 ans et les 
personnes handicapées isolées à domicile (Loi n°2004-626 du 30 juin 2004). Ce registre 
ouvert tant pour la canicule que pour d’autres risques exceptionnels (grand froid, 
pandémie, …) doit être actualisé régulièrement. Il a pour finalité exclusive de permettre 
l’intervention ciblée des services sanitaires et sociaux en cas de déclenchement d’un plan 
d’alerte ou d’urgence. Vous trouverez ci-joint un formulaire de demande d’inscription sur le 
registre nominatif communal. Je vous demande d’y prêter la plus grande attention. 
Peut-être n’êtes-vous pas directement concernés par ce registre ; cependant, il est 
possible que vous ayez dans votre entourage proche ou votre voisinage des personnes 
qui vous semblent susceptibles de correspondre aux critères de cette demande. 
Rapprochez-vous de celles-ci afin de les inviter à compléter ce formulaire et si besoin, de 
leur apporter votre aide. 
Le formulaire contient les éléments suivants : 

●​ Coordonnées de la personne concernée par la demande, comprenant 
Madame-Monsieur, nom, prénom, nom de jeune fille, date de naissance, adresse, 
numéro de téléphone, adresse courriel. 

●​ Nom et coordonnées du médecin traitant. 
●​ À cocher : l’inscription est demandée au titre de : personne de plus de 65 ans, 

personne en situation de handicap, personne isolée, dépendance, autre. 
●​ Coordonnées de la personne à prévenir en cas d’urgence : nom, prénom, numéro 

de téléphone, lien avec le demandeur. 
●​ À cocher : je déclare bénéficier de l’intervention : portage des repas, 

aide-ménagère, soins à domicile, autre à préciser. 
●​ Indiquer les autres informations que vous souhaitez communiquer. 

Le CCAS s’engage à garder en toute confidentialité les renseignements de ce formulaire 
et à les utiliser uniquement en cas de besoin lié à un risque majeur. 
Préciser la date de la demande, signer et déposer le formulaire en mairie ou l’envoyer par 
courriel à : contact@ville-mozac.fr 

Patrimoine et tourisme. 
Mathieu Perona, Adjoint chargé du patrimoine et du tourisme. 

Fiche action : « végétalisation du centre-bourg de Mozac ». 

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, des plantations seront 
gratuitement proposées aux habitants début 2025 pour embellir la cité sur le domaine 
public. Une telle action est soutenue par l’Architecte des Bâtiments de France pour le 
Secteur Patrimonial Remarquable. Les services techniques devront découper de petites 
zones dans le bitume devant les murs des riverains volontaires. Dernièrement, un groupe 
de travail constitué de Frédéric Chevalier, directeur des services techniques, accompagné 
de Matthieu, un stagiaire de bac pro, de Jean-Luc Merceron et de Matthieu Perona, élus, a 
arpenté les rues du bourg pour repérer sur un plan les emplacements précis de 
végétalisation possible. Déjà, de nombreuses zones plantées ou pots existent et resteront 
évidemment en place. Pour la municipalité, toutes ces nouvelles actions sont autant 
d’encouragements à l’amélioration de notre cadre de vie. Un règlement (avec une fiche 
d’inscription) est en cours de rédaction et sera validé par une prochaine séance de 
Conseil municipal. La population du bourg sera prévenue au moment opportun et il n’est 
pas exclu d’étendre cette action à d’autres quartiers de Mozac, toujours sur la base du 
volontariat. 



Rénovation du presbytère. 

Les travaux de rénovation de la toiture du presbytère qui fuyait énormément ont eu lieu de 
mi-avril à début juin 2024. La structure du bâtiment communal pouvait être en péril. 
L’entreprise de couverture Delépine a monté les échafaudages suspendus de part et 
d’autre du bâtiment. En plus du remaillage des tuiles (gélives et fissurées), le zinc et des 
poutres de la charpente ont été repris. Coût : 63 120€ financés à hauteur de 30% par l’État 
(entretien d’un bâtiment classé au titre des Monuments historiques). Les travaux se sont 
déroulés en accord avec la DRAC et ont été supervisés par l’Architecte des Bâtiments de 
France. Prochaine étape : le plafond ruiné d’une salle à cause des fuites d’eau devra être 
refait. Aussi, dans la grande salle du premier étage, les poutres noircies par les infiltrations 
seront repeintes. 

Mozac accueille le département pour valoriser son patrimoine. 

Pour la première fois, l’abbaye de Mozac a été choisie par le département du 
Puy-de-Dôme pour le lancement des Journées départementales de l’archéologie et aussi 
pour l’accueil d’un concert dans le cadre du festival Voix et Patrimoines. Cette journée 
culturelle gratuite du dimanche 9 juin dernier fut une formidable promotion pour Mozac et 
la candidature des sites clunisiens au patrimoine mondial de l’UNESCO, que le 
département soutient également. Le matin, une visite d’une durée de 2 heures a réuni une 
soixantaine de personnes qui ont découvert les vestiges les plus anciens du monument 
historique : remplois gallo-romains, tour-porche du 10e siècle, crypte du 11e et salle basse 
du 10e avec ses chapiteaux si particuliers. Ce fut aussi l’occasion d’entrer dans le musée 
lapidaire où l’on a expliqué comment autant de chapiteaux romans ont été extraits des 
murs gothiques reconstruits après les tremblements de terre du 15e siècle. La visite était 
guidée par Pascal Piéra, conférencier du Pays d’art et d’histoire de Riom Limagne et 
Volcans, et Jean-Marie et Matthieu Perona du Club historique mozacois ; une visite à trois 
voix face à plus de 1 000 ans d’histoire. La ville est prête à renouveler l’opération l’an 
prochain en proposant aussi des visites pour des classes de collège. L’après-midi, 285 
personnes ont assisté au concert du chœur Mikrokosmos en l’abbatiale Saint-Pierre de 
Mozac. Le concert était présenté par Sébastien Galpier, vice-président du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme chargé de la culture, Yolande Paniagua et Matthieu 
Perona, adjoints au maire de Mozac respectivement à la culture et au patrimoine. La 
troupe de 40 jeunes chanteurs et chanteuses, menée par Loïc Pierre, a envoûté la nef de 
l’église de ses puissantes voix a capella, mélangeant les langues française, portugaise, 
latine voire inventée. Cet événement était labellisé par la Fédération européenne des Sites 
Clunisiens pour ses 30 ans. 

Des moments partagés en 2024 à Mozac. 
●​ Défilé du 8 mai 2024, 
●​ Les Soliers Memory à Mozac pour la commémoration des 80 ans de la Libération, 

le 8 mai 1945, 
●​ Arrivée de la châsse de saint Austremoine à l’atelier de restauration, 
●​ Fête de la Saint-Verny à Mozac, 
●​ Remise en eau du vivier des moines de l’abbaye par les bénévoles après travaux, 
●​ Fête du livre et des papiers anciens à La Galerie, Abbaye de Mozac, 
●​ Salon du Club Auvergne Collections, 
●​ Journées départementales de l’archéologie, 
●​ Chorale Mikrokosmos à l’abbaye de Mozac, festival Voix et patrimoines, 
●​ Foire du 1er mai 2024, sous la pluie, 
●​ Fête nationale du jeu organisée à Mozac par la Ludothèque, 
●​ Tournoi de Pâques de l’US Mozac, au complexe sportif Edmond Vacant. 
●​ Concert de La P’tite Fumée à l’Arlequin, 
●​ Concert de Roots Zombie à l’Arlequin, 
●​ La Vie parisienne d’Offenbach à l’Arlequin, 



●​ Nouveau spectacle des Vol’chœurs à l’Arlequin, 
●​ Pièce Le Porteur d’Histoires à l’Arlequin, 
●​ Soirée Impulse à l’Arlequin, 
●​ Délégation du comité de jumelage et d’élus de Mozac à Bagolino en Italie, 
●​ Inauguration des travaux de la mairie de Mozac, 
●​ Inauguration du poste électrique orné de sa fresque, rue du 19 mars 1962, 
●​ Gala de l’Harmonie de Mozac, 
●​ Remise des Mozac d’Or à des membres d’associations de Mozac, 
●​ Chasse aux œufs dans le cloître de l’abbaye, 
●​ Préparation du repas des aînés par les élus et des bénévoles à l’Arlequin, 
●​ Repas des aînés à l’Arlequin. 

Les associations. 
Forum des associations. 

Le 7 septembre 2024, de 14h à 18h. 
Nouveaux arrivants à 10h. 
Au Complexe d’animation l’Arlequin, rue Louis Dalmas à Mozac. 

Ludo’Zac. 

●​ Lecture et ludisme font bon ménage :​
Dans le cadre des animations proposées par le réseau de lecture publique RLV, le 
point lecture de la commune a invité la ludothèque Ludo’Zac pour un après-midi 
ludique. Cette animation a attiré une cinquantaine de personnes, pour le plus grand 
plaisir de la responsable Christine Bléhaut et des bénévoles : « Adeptes des jeux 
de société moi-même, j’attendais cette animation avec impatience. Je dois avouer 
que je suis agréablement surprise de la fréquentation. Cinquante personnes, c’est 
génial. Et les jeux proposés par Franck Villedieu ont fait l’unanimité. Je ne pensais 
pas que les jeux de société pouvaient attirer autant de monde, qui plus est dans 
une petite structure comme la nôtre. Et en plus, j’ai découvert plein de nouveaux 
jeux. Tout comme le public, je suis ravie ». Voulant cette animation conviviale mais 
surtout familiale, Franck Villedieu a fait le choix de proposer plus de la moitié de 
jeux dits coopératifs : on joue en équipe avec un but commun et on gagne ou l’on 
perd ensemble. C’est ainsi que La colline aux feux follets et Dodo ont raflé tous les 
suffrages. En plus de jeux de plis, d’aimants et de petite stratégie, quelques jeux en 
bois comme Bamboléo, ferme la boîte ou Trapenum ont pimenté cet après-midi 
ludique. Au vu des commentaires, sourires et fous rires des familles, l’expérience 
devrait être renouvelée dans l’année.​
Pratique. La bibliothèque est ouverte les lundis, de 16h30 à 18h30 et les mercredis, 
de 14h30 à 17h30. Contact au 04.73.38.36.75 ou par courriel : bib.mozac@rlv.eu. 

●​ Échanges ludiques pour la semaine du handicap :​
Dans le cadre de la semaine du handicap, deux activités étaient proposées par le 
CCAS et la commission sociale de la ville. Un après-midi ludique « Jouons 
ensemble », en partenariat avec la ludothèque Ludo’Zac, a permis à une vingtaine 
d’enfants du centre d’animation de la commune d’échanger avec une dizaine de 
résidents du SACAT de l’ESAT Mozac-Riom et un groupe du foyer occupationnel de 
l’AGD du Viaduc de Chambaron-sur-Morge ainsi que des personnes malvoyantes, 
autour de jeux en bois surdimensionnés. Une sensibilisation aux difficultés d’accès 
aux services publics et commerces rencontrées par les personnes en situation de 
handicap était aussi proposée via une déambulation dans les rues de Mozac. Cela 
a permis aux personnes valides, guidées et accompagnées par des personnes en 
situation de handicap, de vivre le quotidien de ces dernières, le temps de quelques 
heures. 

●​ Une centaine de passionnés à la fête du jeu nationale :​
Depuis 2009, la Fête du Jeu se déroule le dernier samedi du mois de mai sur le 



territoire. Organisée et coordonnée par l’association des ludothèques françaises, 
cette fête nationale, ouverte à tous, sans distinction ni discrimination, s’inscrit dans 
le cadre de la journée mondiale internationale du World Play Day, mise en place par 
l’association internationale des ludothèques. Elle a pour objectif de faire reconnaître 
l’activité ludique comme un outil d’apprentissage et de transmission du savoir. Fort 
du succès des 20 ans de la ludothèque Ludo’Zac, qui avaient attiré plus de 500 
joueurs l’année dernière, la structure mozacoise a participé à la 24e édition de cette 
fête ludique où une centaine de personnes a investi les lieux. Des jeux en bois 
surdimensionnés aux jeux de société, c’est une pléiade de jeux en tout genre qui 
était proposé. Les plus petits n’ont pas été oubliés pour autant avec espace dînette, 
docteur-vétérinaire et coiffeuse-esthéticienne. Même si le premier objectif de la 
Fête du Jeu est de permettre à la population de jouer, l’accessibilité, la gratuité, la 
diversité et surtout la liberté en sont des valeurs fortes. Cet événement récréatif 
permet aux responsables de ludothèques de valoriser leur activité et s’escrimer à la 
reconnaissance de leur métier en organisant une manifestation annuelle de grande 
envergure. 

●​ Les jeunes adhèrent aux stages multisports :​
Bien ancrés sur la commune clunisienne depuis maintenant trois ans, les stages 
multisports et culturels, proposés par la sous-commission sportive d’Adrien 
Givernaud, attirent de plus en plus de jeunes Mozacois, voire d’autres communes. 
Fort du succès des éditions précédentes, 19 enfants ont participé à la session 
hivernale tandis que les 24 places habituelles ont été prises d’assaut lors des 
vacances de printemps, alors que les dates n’étaient pas encore fixées et les clubs 
non positionnés. Gratuits, ces stages permettent aux jeunes de découvrir des 
entités sportives et culturels en s’amusant lors de séances d’une heure 30 par 
activité. Essentiellement dédiées aux sports, ces deux sessions 2024 étaient 
encadrées par des bénévoles de clubs mozacois : L’US Mozac, le Judo Club 
Mozac, la Boule de Mozac, Mozac BMX, Mozac Volvic Basket et Energy Cycle 
Mozac. Depuis l’instauration de ces stages, d’autres clubs comme La Gauloise et le 
Yoga club Mozac ainsi que d’associations culturelles comme Les jardiniers des 
Pays d’Auvergne, le Comité de jumelage, Les petites mains, Mozac Tarot, le Club 
historique mozacois et des intervenants extérieurs ont grandement contribué au 
succès de ces stages très prisés des enfants et adolescents. Avides de proposer 
des activités originales, les jeunes se sont également initiés à deux sports hybrides 
originaires respectivement de Suisse et du Danemark : Le Tchoukball et le Bum 
Ball. Ces deux activités ont été encadrées par la ludothèque Ludo’Zac et le Cazom, 
avec la participation des adolescents. Afin de se détendre, l’entité Ludo’Zac a 
proposé quelques-unes de ses dernières nouveautés ludiques dont le fameux That 
is not a hat qui a fait son petit effet. Les prochains stages se dérouleront fin août ou 
aux vacances d’automne (dates à définir).​
Renseignements au 04.15.79.00.23 (Ludo’Zac, Franck Villedieu) ou par courriel : 
ludotheque@ville-mozac.fr. 

L’association familiale de Mozac fête ses 40 ans. 

Fondée en avril 1984 par une poignée de passionnés en informatique qui décidèrent de 
créer des cours d’initialisation à une technique encore balbutiante, mais qui avait un avenir 
prometteur, cette association ajouta très vite d’autres cordes à son arc. L’activité théâtrale 
adultes et enfants, puis la philatélie (disparue en 1991) virent le jour fin 1984. Pendant 10 
années ces sections sont le fer de lance de l’association qui compte alors 70 à 80 
adhérents et organise un certain nombre de manifestations importantes sur la commune 
(carnaval enfantin, expos champignons, expos collectionneurs, concerts…) en plus des 
séances théâtrales annuelles. En 1995 une section maquettisme est créée et la chorale 
« les voix de l’Ambène » intègre l’association tandis qu’une activité « scrabble » démarre 



et un peu plus tard une section « scrapbooking ». Il y a une dizaine d’années la section 
« rando » voit le jour ainsi que l’activité « cours de cuisine ». L’association compte à ce 
jour presque 200 familles adhérentes et 225 participants aux activités animées toutes par 
des bénévoles. Elle est gérée par un Conseil d’administration composé de 12 membres 
dont 2 sont des membres fondateurs. C’est plus de 200 personnes qui se sont retrouvées 
au Garden Palace que nous avions privatisé pour fêter cet anniversaire des 40 ans au 
mois de mai. L’Assemblée générale annuelle a été suivie d’un repas gastronomique animé 
par la troupe du Garden Palace puis par la revue cabaret « Champagne », un pur moment 
de bonheur pour tout le monde ! Si vous êtes tenté par une de nos activités, visitez notre 
site internet : afmozac.lescigales.org 

Les Amis du Pré du Lac. 

Au début du premier semestre 2024, l’association des Amis du Pré du Lac a tenu son 
assemblée générale à laquelle ont participé une soixantaine de membres. Le bureau a été 
reconduit avec Michel Limagne président, Marie-Noëlle Lambinet trésorière et Denis 
Rouyet secrétaire. Après l’acceptation des bilans, moral et financier, un exposé des 
futures activités a été présenté. Les mardis, les marcheurs partent pour un après-midi de 
détente, un peu sportif, et la destination se décide et s’adapte en fonction de la météo. Par 
exemple au Gour de Tazenat. Les vendredis sont dédiés aux ateliers comme la fabrication 
de bouquets, réalisation de patchwork ou jeux comme « Belote », « Rumikub », 
« Splendor », etc., suivant les désirs de chacun. Début avril une quarantaine d’adhérents a 
voyagé à Brive-la-Gaillarde. Après un trajet en bus sous une pluie battante, ils ont, lors 
d’une accalmie, découvert la cité. La visite guidée de la distillerie Denoix avec dégustation 
de différentes douceurs les a mis en appétit pour le repas. L’après-midi fut consacré à une 
déambulation dans une ardoisière à Travassac vieille de 300 ans où les « pans » 
remarquables et vertigineux ainsi que les démonstrations de taille de pierre nous laissent 
entrevoir les difficultés d’extraction, par les hommes, aux siècles passés. Courant mai une 
réunion conviviale avec différentes projections (historique par Chantal, vidéo du voyage à 
Nantes par Bernard, photos du voyage en Drôme-Ardèche par Jean-Paul) nous a permis 
de nous retrouver et de partager la brioche de l’amitié. À bientôt pour notre prochain 
voyage à Saint-Nazaire. 

Energy Cycle Mozac. 

Le club de VTT Energy Cycle MOZAC (E C M) compte dans ses rangs 95 adhérents. 
Affilié à la Fédération Française de Cyclisme (FFC), le club a pour objectif la formation des 
jeunes pratiquants le VTT et leur accompagnement vers la compétition. Le club s’appuie 
sur une équipe mixte d’éducateurs, d’entraîneurs fédéraux bénévoles et d’un moniteur 
diplômé d’État. Ils encadrent les entraînements collectifs qui ont lieu le mercredi 
après-midi et le samedi matin. Des groupes mixtes sont constitués en fonction du niveau 
technique et physique ou encore de l’âge des jeunes pratiquants. Les adultes adhérents 
au club, parents ou accompagnants, peuvent intégrer ces groupes pour participer aux 
entraînements. La pratique du VTT en compétition est fortement encouragée dans le club. 
Dans un premier temps, les jeunes pilotes participeront à des épreuves locales ou 
régionales, dans le cadre des trophées départementaux ou régionaux des jeunes 
vététistes (TDJV et TRJV). Ces premières compétitions sont l’occasion de riches moments 
de partage et de rencontre avec les concurrents des autres clubs. Elles permettent aussi 
de pratiquer le VTT dans plusieurs disciplines : trial, cross-country (XC), descente (DH) 
sur d’autres terrains de jeux. Pour les plus âgés et plus aguerris aux compétitions, E C M 
accompagne les pilotes lors des manches de la coupe régionale AuRA ou de la coupe de 
France. Les meilleurs d’entre eux participeront au championnat de France de X C O ou la 
finale du trophée de France des jeunes vététistes. Pour préparer au mieux tous ces futurs 
champions à ces compétitions, E C M organise régulièrement des stages de 
perfectionnement encadrés par des moniteurs diplômés d’État dans les différentes 
disciplines ainsi que des stages de cohésion. Et enfin, E C M est aussi l’organisateur 



d’une manche de la coupe AuRA et du traditionnel trail de Mozac, « À l’assaut de 
Tournoël » qui aura lieu le samedi 21 décembre 2024. Toutes les informations et 
renseignements pratiques sont disponibles sur le site internet : 
http://www.energycyclemozacvtt.fr/ 

Mozac Yoga Club. 

Le Yoga Club de Mozac se réunit le mercredi 26 juin à 18h à la Maison des associations, à 
l’occasion de son Assemblée générale. Le Yoga Club, animé par les 8 membres du 
Conseil d’administration, compte 147 adhérents. Une équipe de 5 professeurs, diplômés 
de la Fédération française de hatha yoga, propose, chaque semaine, des séances de 
hatha yoga, organisées sur 7 créneaux horaires. Le Yoga Club sera présent lors du Forum 
des associations de septembre pour informer, échanger et prendre l’inscription des 
nouveaux adhérents. Contact par courriel : yogaclubmozac@gmail.com et au 
06.41.16.88.68. 

Mozac BMX. 

Cette saison sportive, le club de Mozac BMX a su trouver un bon équilibre entre ses 
adhérents loisirs et compétiteurs. En effet, ces derniers sont aux nombres de 30% avec 
une trentaine de pilotes qui réalisent les déplacements sur le circuit des Coupes 
d’Auvergne. À ce jeu, plusieurs noms ressortent, des plus jeunes au plus anciens. En U7, 
plus petite catégorie, Enzo Rubino réalise 4 finales sur 5 et est actuellement 7e Auvergnat 
dès sa 2e saison de BMX. Dans la catégorie des U9, on retrouve Loris Colin, 6e de la 
coupe d’Auvergne, qui monte de plus en plus en puissance au fur et à mesure de la 
saison. Il fait aussi partie du Top16 des pilotes Auvergne-Rhône-Alpes (AURA). Camille 
Dumas quant à elle est leader chez les U15 filles. De plus, elle est finaliste des Coupes 
AURA, Championnat AURA, Challenge France et elle obtient son ticket pour le Trophée 
de France à Chartres le 15 et 16 juin. Adrien Mage est actuellement 4e de la coupe 
Auvergne chez les U15. Les plus grands participent aussi au rayonnement du club. 5 
pilotes mozacois sont dans les 8 premières places du classement provisoire 17 et plus. 
Une fierté pour Arthur Imbert, ancien pilote professionnel qui s’est éloigné des pistes, 
réalise un quasi sans faute pour son retour. Sur le podium dans la quasi-totalité des 
courses à tout niveau. Actuellement 2e de la coupe Auvergne, vice-champion AURA, 
vice-champion du classement Challenge France et il valide sa participation aux 
Championnat de France. Accompagné de son frère Léo Imbert, ils se partagent les 
phases finales. À noter les bonnes performances de Thomas Agier et Mathias 
Archimbaud. Pour le premier, 3e Junior AURA à Issoire, se qualifie au Championnat de 
France en Cruiser. Suivi de son copain d’entraînement Mathias, qui en U17, réalise un 
sans-faute sur le plan sportif. Actuellement leader de la coupe d’Auvergne, il obtient sa 
qualification au Championnat de France. Ce dernier valide sa montée en Coupe de France 
qui est le plus haut niveau Français. Baptiste Hebrard et Arthur Imbert valident eux aussi 
leur montée. Cela est une aubaine pour Mozac BMX, car l’année prochaine il y aura 4 
pilotes nationaux afin de faire rayonner les couleurs du club et de la ville dans toute la 
France. Ils rejoignent donc Rémi Agier, pilote national depuis 2 ans, qui réalise de belles 
performances sur le circuit Auvergne et AURA. Un peu moins de réussite en Coupe de 
France avec de lourdes chutes… Rémi porte les couleurs de Mozac au niveau européen 
avec sa participation à deux Coupes d’Europe avec son coach Théo Lichtenauer. Enfin, 
avec 15 pilotes inscrits en Challenge France et 6 pilotes aux championnats de France, 
Mozac BMX retrouve son succès et sa dynamique au niveau national. Une dynamique qui 
s’ancre au cœur du club, avec l’arrivée de nouveaux bénévoles et donc une projection 
digne des plus grands festivals avec la Mozac Bike’s Day. Elle fête ses 10 bougies sur 
deux jours, le 13 et 14 septembre 2024 avec des animations encore plus grandes, des 
concerts au niveau de son anniversaire et des compétitions avec les meilleurs de leur 
discipline. 



Qi Gong. 

L’association Le Rêve du Papillon organise à la Maison des associations des cours de 
Dao Hua Qi Gong, discipline ancestrale chinoise de plus de 6 000 ans. L’enchaînement 
des postures et des temps de méditation est basé sur la lecture du calendrier chinois et de 
ses différents cycles énergétiques : année, saison, mois, jour. Chaque séance vise à 
favoriser la circulation de l’énergie vitale et à équilibrer les structures corporelles. La 
pratique régulière procure un bien-être immédiat et à long terme et aide à renforcer notre 
santé globale. L’association Le Rêve du Papillon sera présente au Forum des associations 
le samedi 7 septembre 2024. Nous aurons plaisir à vous présenter cette discipline, 
répondre à vos questions et vous convier à un cours de découverte offert. Les cours ont 
actuellement lieu à la Maison des associations le mardi soir, de 17h30 à 18h30 ou de 
18h45 à 19h45. Cependant, n’hésitez pas à nous contacter en septembre, car nous 
sommes en attente de nouveaux créneaux horaires et espérons avoir plus de possibilités 
dès la rentrée. Bel été, et rendez-vous en septembre. Découvrez le Dao Hua Qi Gong sur 
notre site : https://www.lerevedupapillonqigong.com et pour plus d’informations pratiques : 
Laurence Poitrimolt, présidente au 06.28.34.41.70 et Sylvie Blanco, secrétaire au 
06.52.97.38.50. 

Mozac Cyclo Club. 

Comme tous les ans, le Mozac Cyclo Club a démarré l’année par la Galette des Rois, le 
dimanche 14 janvier, au cours de laquelle nous avons développé les projets de l’année. 
L’assemblée était riche de 52 participants. Les premiers coups de pédale ne se font pas 
sans la traditionnelle tripe qui s’est déroulée au Bar « le Mozac » avec une trentaine de 
convives dans la bonne humeur et la convivialité. S’en sont suivis : 

●​ Le brevet de 200km, qui est parti de la Maison des associations, et qui a permis à 
103 cyclos de rallier Saint-Menoux dans l’Allier avec un retour par Saint-Pourçain. 

●​ Ce brevet a été une bonne préparation pour la flèche pascale à laquelle a participé 
l’unique équipe du club constituée de 2 tandems et de 2 vélos. Ils ont pu rallier, 
malgré une météo exécrable (vent violent et pluie) Pernes-les-Fontaines dans le 
Vaucluse, soit 360km en 24h. 

●​ Le club a organisé son rallye cyclo, la Mozacoise, dimanche 14 avril, et grâce à une 
météo exceptionnelle, a pu accueillir 200 cyclos entre Mozac et Randan. Le 
ravitaillement de Randan a permis aux cyclos de l’Allier de nous rendre visite. 

●​ Point d’orgue de la vie du club : le séjour au château de Collonge dans la Drôme a 
réuni une trentaine d’adhérents le week-end de l’Ascension. Là aussi, nous avons 
eu la chance de bénéficier d’une météo exceptionnelle par rapport aux mois 
précédents très pluvieux. 

À noter que le club est à l’initiative d’un projet d’organisation d’une cyclo montagnarde 
dans le Puy-de-Dôme pour 2026, à laquelle se sont associés d’autres clubs du 
département. Les cyclos espèrent enfin bénéficier d’une météo favorable à leur activité 
afin de poursuivre la suite de la saison. Renseignements au 06.30.22.87.47 (Evelyne) ou 
au 06.71.95.14.80 (Bruno), et sur : https://mozac-cyclo-club.jimdofree.com 

Harmonie de Mozac. 

Les saisons musicales pointent leur nez : la banda de Mozac a bien tenté d’ensoleiller un 
1er mai aux allures d’automne mais rien n’y fit. Ce fut l’occasion d’une bonne répétition 
dans les locaux de la mairie, surplombant la foire et la place animée mais trempée. La 
banda va beaucoup voyager cet été : les invitations sont nombreuses et promettent des 
déplacements forts sympathiques « hors des murs ». 
« Voyage voyage ». 
La musique fait voyager sur place, c’est un transport immobile pour qui sait écouter et 
saisir la poésie des mélodies, le caractère de leurs rythmes et la couleur des accords. 
L’Orchestre de l’Harmonie l’a démontré lors de sa belle prestation à Cournon le 23 mars 
dernier en première partie de l’excellent orchestre du conservatoire de Cournon. Le 



concert de gala du 8 juin à l’Arlequin en fut la continuation avec, en invité de marque, 
l’orchestre d’harmonie de la société musicale de Bellerive-sur-Allier. Les deux formations 
vous ont fait vivre un moment musical d’exception, alliant surprises musicales et 
originalité. 

Le Petit Théâtre Qui Fait Du Bien. 

La troupe est en train de terminer sa saison. Après avoir participé au festival Festhéa pour 
la sélection régionale et avoir obtenu la troisième place, il reste une date pour la pièce 
« Un sacré coup de foudre ». Les comédiens joueront pour la dernière fois ce spectacle le 
samedi 6 juillet à Charbonnières-les-Vieilles dans le cadre de la saison culturelle de la 
ville. À la fin de cette saison, nous disons au revoir à Lorrie Hénault et Romain Vandeghen 
qui s’en vont pour de nouveaux projets. Ce fut un réel plaisir de partager cette aventure 
avec vous et nous espérons vous retrouver très vite. Nous accueillons pour la prochaine 
saison trois nouveaux comédiens : Pierre-Louis Da Silva, Marc-Edouard Failly et Jessica 
Rouchon. Ensuite, nous partons sur un nouveau projet, la quatrième création de Claire 
Teullie. Rendez-vous dans la bourgeoisie londonienne de la fin des années 1800 pour une 
murder-party collaborative entre les comédiens et le public. La première aura lieu le 
samedi 19 octobre 2024 à la salle de l’Arlequin à Mozac. Concernant la petite troupe d’à 
côté, la première de Ma mère est un panda fut un réel succès. Nous remercions la 
municipalité pour le prêt de la salle pour une résidence de 4 jours en avril dernier. Nous 
remercions également tous les partenaires financiers et nos collaborateurs (Cléo Antignat, 
Maureen Kuchcik, Magali Faure, Julien Forestier et Lucie Da Silva, Julien Lursat et nos 
donateurs HelloAsso) pour nous avoir aidés à mener ce projet à terme. Devant une salle 
comble et un public conquis, les comédiens ont fait honneur à la pièce de Willy Liechti. Ce 
dernier sera d’ailleurs l’intervenant d’une masterclass le dernier week-end de novembre 
2024 ouverte à tous. Quant à nos 5 comédiens, Sébastien Hameury, Juliette Petit, 
François Retailleau, Jessica Rouchon et Julie Teullie, ils partent réaliser une mini-tournée 
avec cette pièce. La première de la saison aura lieu à la salle Boris Vian de la Maison de 
la Culture de Clermont-Ferrand le samedi 5 octobre 2024. À la rentrée 2024, Alex Faure, 
président de l’association souhaite transmettre ses compétences en art théâtral au plus 
grand nombre. Des cours pour enfants (dès 8 ans), ados et adultes se tiendront à la 
Maison des associations de Mozac. N’hésitez pas à contacter Alex au 06.59.92.45.38 ou 
nous vous donnons rendez-vous au forum des associations qui aura lieu début septembre 
pour plus d’informations. N’hésitez pas à suivre toute l’actualité des deux troupes sur leurs 
pages Facebook et Instagram respectives. 

Club Auvergne Collections. 

Le Club Auvergne Collections a eu le plaisir de tenir sa 30e exposition à l’Arlequin les 24 et 
25 février derniers. Cet événement a été un véritable succès, réunissant des passionnés 
et des curieux autour de collections variées comme Michelin, M et M’S, Nintendo, Pub de 
bar... Les collectionneurs ont eu l’occasion de partager leur passion avec de nombreux 
visiteurs, créant ainsi des moments de nostalgie et de souvenirs précieux. Cette exposition 
a permis de découvrir des pièces uniques et de revisiter des époques révolues à travers 
des objets de collection rares. Les échanges entre les collectionneurs et les visiteurs ont 
été riches et inspirants, chacun apportant sa propre histoire et son expertise. Si vous êtes 
passionné ou collectionneur, le Club Auvergne Collections serait ravi de partager vos 
passions et de vous accueillir lors de nos prochains événements. N’hésitez pas à 
consulter notre site internet pour nous contacter et rester informé de nos futures 
expositions, aussi bien dans la région : Saint-Georges-de-Mons (63) qu’à travers toute la 
France : Saint-Sever (40). Site : club-auvergne-collections.fr. Club Auvergne Collections, 
Partageons nos passions, préservons nos souvenirs. 

Les Nuits du Cloître. 

Voilà déjà 4 ans que nous avons lancé cette idée folle, au sortir d’une pandémie mondiale. 
C’est en 2021 que quelques rêveurs eurent soudainement l’envie d’ouvrir les portes du 



cloître où ils étaient confinés, d’y inviter musiciens, chanteurs, acteurs, peintres, 
sculpteurs, photographes, plasticiens, de leur offrir cet espace hors du temps, l’abbaye de 
Mozac. C’est entre ces murs millénaires qui ont tant à conter que les « cloîtrés » lancèrent 
ce projet associatif. L’idée était simple, sur le papier... Ouvrir aux artistes et au public une 
scène à ciel ouvert, l’ancien cloître de l’abbaye de Mozac, monument historique, haut lieu 
de l’art roman auvergnat. Les nuits d’été, l’espace de quelques heures, le cloître devient 
une scène, un théâtre, une piste de danse. Mais nous voulions animer aussi l’exceptionnel 
ensemble de bâtiments conventuels qui entourent ce pré carré sous les étoiles. Alors nous 
investissons le réfectoire des moines, leurs cellules, les galeries, pour laisser libre court 
aux conteurs et aux artistes visuels qui prennent possession de ces espaces. Notre public 
fut en premier lieu les habitants de Mozac, qui pour beaucoup découvraient ce patrimoine 
de leur ville qui leur fut longtemps interdit d’accès. Aujourd’hui domaine public communal. 
Puis les curieux vinrent de plus loin, au fil des saisons. Et nous voici à ce quatrième acte, 
en 2024. Encore une fois, nous avons souhaité proposer au public une programmation 
éclectique, qui étonne, qui dessine des sourires et alimente les songes dans la douceur 
des nuits estivales. Nous retrouvons des concerts avec notamment The Bear (rock, le 20 
juillet) ou les Spame (blues country rock, 24 août), du théâtre avec la Compagnie des 
Mots en l’air (28 juin) et Les Baladins de l’Ambène (29 juin). Mais aussi du gospel le 27 
juillet, l’apérock’N’Roll du 2 août, le seul-en-scène de Philippe Souverville le 31 août. Sans 
oublier les contes pour enfants proposés en après-midi le 28 août et les expositions en 
partenariat avec La Galerie-Abbaye de Mozac durant tout l’été. Les cloîtrés vous invitent 
donc à découvrir cette riche programmation qui fera vibrer l’abbaye de Mozac. En ce 
nouvel acte de nos nuits, l’acte 4. 

Vol’Chœurs. 

Le 4 mai dernier, l’Arlequin a été le théâtre d’une soirée mémorable, marquant la première 
représentation des élèves de l’association Vol’Choeurs avec Roméo et Juliette, l’histoire 
se répète. La salle était comble, un véritable succès pour cette jeune association investie. 
L’association Vol’Choeurs, basée à Mozac, avait déjà fait ses preuves avec sa troupe 
initiale et ses deux représentations saluées par le public du spectacle Entre deux Mondes. 
Elle s’impose désormais comme un acteur de l’enseignement culturel de la ville avec ses 
cours de comédie musicale et de danse, tant pour les adultes que pour les enfants. Le 
succès de cette première représentation n’est que le reflet de l’enthousiasme et du 
dévouement des élèves et de leurs enseignants. Mise en scène et écriture originale 
menée par l’équipe artistique d’Entre deux Mondes, chorégraphies créées avec brio par 
Prescilla De Sousa et Manon Estier, c’est une large palette de compétences artistiques et 
une passion commune pour la scène que les Vol’Choeurs nous ont de nouveau 
présentées. Face à cet engouement, l’association Vol’Choeurs ne compte pas s’arrêter en 
si bon chemin. Dès septembre, de nouveaux cours seront proposés, ouverts à tous ceux 
qui souhaitent faire leurs premiers pas sur les planches. Ces nouveaux créneaux visent à 
accueillir un public toujours plus large, des plus jeunes aux adultes, désireux de découvrir 
les joies de la comédie musicale et de la danse. Cette initiative répond à une demande 
croissante et témoigne de l’essor culturel de la région pour les arts du spectacle vivant. 
Les inscriptions pour les nouveaux cours de septembre ouvrent très bientôt, et 
l’association Vol’Choeurs se prépare à accueillir une nouvelle vague de passionnés. Que 
ce soit pour développer ses talents ou simplement pour s’amuser, chaque élève trouvera 
sa place et pourra s’épanouir dans une ambiance chaleureuse et stimulante. Le succès de 
la représentation du 4 mai est un beau présage pour l’avenir des Vol’Choeurs, une 
association qui, sans nul doute, continuera à faire briller les étoiles de Mozac. Plus d’infos 
sur : https://assovolchoeurs.wixsite.com/spectaclemusical. Instagram et Facebook : 
@volchoeurs 



La Boule de Mozac. 

L’association La Boule de Mozac mise en sommeil en 2016 a été relancée en 2023 et a 
pour objet de redévelopper la pratique du jeu de pétanque et du jeu provençal au sein de 
la commune. Elle est affiliée à la Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal par 
l’intermédiaire du comité départemental du Puy-de-Dôme. Notre association compte 33 
licenciés et 14 membres actifs. Après avoir accédé en 2023 en division Promotion 
d’Honneur, le Club participe de nouveau au championnat des clubs seniors et vétérans. Le 
Club sera également présent cette année en championnats vétérans. Espérant de bons 
résultats, nous leur souhaitons bonne chance. 

Jardiniers de France. 

C’est dans l’idéologie du jardinier amateur que l’Amicale des jardiniers de France organise 
depuis 9 ans son troc plantes. À l’Amicale des jardiniers nous aimons observer et 
comprendre la nature, pour cela nous la respectons en employant la méthode dite au 
naturel. Savoir réaliser sa propre production de plants est un atout pour le jardinier, 
observer la levée de ses semis, intervenir au bon moment pour enrayer une attaque 
d’insectes ou neutraliser une maladie : cela s’apprend. Le moment venu le jardinier ne 
peut que savourer sa récolte. Le bonheur du jardinier amateur n’est-il pas là ? Si vous 
souhaitez rejoindre l’Amicale des jardiniers de France pour enrichir vos connaissances 
prenez contact par courriel : marcel.noir@orange.fr ou au 04.73.38.31.86. Une fois par 
mois, vous aurez la possibilité de rencontrer des jardiniers de l’association. Vous pouvez 
aussi participer aux sorties de l’amicale en consultant son site : amicale des jardiniers de 
France des pays V A L B ou d’obtenir son programme d’activités en prenant contact par 
téléphone. Ont été organisées, une visite guidée au Château d’Effiat le 15 mars et un 
atelier de taille fruitière le 23 mars. 

Comité de Jumelage. 

●​ Albalat de la Ribera :​
Nous avons eu une deuxième visioconférence avec Albalat de la Ribera, le maire 
nous a présenté son équipe municipale et a renouvelé son désir de tisser des liens 
pour mieux se connaître. Il nous a demandé des documents sur Mozac et nous 
allons les lui faire parvenir. De son côté, par l’intermédiaire de la page Facebook de 
la ville d’Albalat il popularise et communique sur le jumelage. Rendez-vous sera 
pris pour une prochaine discussion. De son côté Marc Régnoux pense à une 
rencontre future entre les deux villes jumelles à Mozac. 

●​ Déplacement à Bagolino, Ponte Caffaro :​
Un long voyage, nous avons été accueillis chaleureusement à la mairie de Ponte 
Caffaro par le maire Zeno Marca, des élus des membres des associations locales 
et quelques habitants. Nous avons pu échanger autour d’un apéritif dînatoire. Le 
lendemain, les Mozacois ont pu découvrir le lac Idro dont le bleu tranchait avec le 
gris des montagnes déchiquetées. Une visite de l’église San Giacomo a terminé 
nos visites. Nous étions vivement attendus par les collégiens de Bagolino et leurs 
enseignants devant leur école. Les jeunes avaient préparé des panneaux en 
français sur les différents aspects et traditions de leur ville, qu’ils nous ont offerts. 
Un moment riche en émotion qui a donné à ces enfants et leurs professeurs envie 
de découvrir notre cité clunisienne. Après un déjeuner au restaurant le groupe a 
déambulé au travers des ruelles et placettes de la ville transalpine, des cassettes 
ont été visionnées et nous avons assisté à une table ronde. Ce moment nous a 
permis malgré tout de nous replonger dans des différents échanges notamment 
avec une ancienne élève de l’école qui témoignait. Les deux vidéos de Mozac et 
Bagolino ont rappelé des souvenirs aux Mozacois. Le point d’orgue de cet 
après-midi de découvertes restera la visite de l’église San Giorgio. Dimanche la 
journée était consacrée à l’inauguration de la place à Ponte Caffaro, nous avons 
assisté au tournage de l’émission en direct. Les enfants de Mozac ont souvent été 



mis à l’honneur en présentant le drapeau bleu, blanc, rouge à la foule. Après cet 
événement un repas typique a été servi dans un restaurant de Bagolino. Nous 
avons clôturé ce séjour par des chants. Lundi départ à 8h comme convenu pour 
Bergame, malgré un temps pluvieux, tout le monde a apprécié cette ville bâtie en 
hauteur et ses rues pavées. Deux familles ont pu reprendre contact avec les 
Italiens qu’elles avaient accueillis lors d’un précédent échange à Mozac et passer 
un moment privilégié avec eux. On a retrouvé Alessandra et Lorenzo (deux 
habitués de Mozac) qui nous ont gentiment accompagnés tout le week-end. Le 
comité de jumelage est content d’avoir organisé ce déplacement qui a donné 
l’occasion à certains de découvrir notre ville jumelle. 

●​ Brocante-Vide grenier :​
La douzième Brocante-Vide Grenier aura lieu le dimanche 15 septembre dans le 
parc de l’abbaye de 6 heures à 18 heures. 

Une page d’histoire par le Club Historique Mozacois. 

Le Club Historique Mozacois a 60 ans : 
1964 : Quelques garçons, âgés de 12 ans, parmi ceux qui préparent leur communion 
solennelle, mettent à profit les récréations pour rechercher le trésor de l’abbaye. Ils ont 
souvent entendu les visiteurs parler de ce trésor et, dans leurs jeunes esprits, ils sont 
persuadés, comme ils l’ont vu dans les bandes dessinées, qu’il doit bien avoir, dans 
quelques recoins secrets du monastère, un coffre rempli de bijoux et de pièces d’or. Leur 
imaginaire est conforté par un hôtelier de Châtel-Guyon qui recherche la cloche d’or 
disparue de l’abbaye. Mais la légende fait place à la réalité quand Jean-Marie Perona 
découvre un livre écrit par le chanoine Craplet, Séduction de Mozat (éditions Zodiaque, 
1956). À la lecture de l’ouvrage, il apprend ce que les amateurs d’art appellent le trésor de 
Mozac. C’est en réalité l’ensemble de sculptures romanes considérées comme les plus 
belles de la région et la somptueuse châsse de saint Calmin et de sainte Namadie, la plus 
grande conservée au monde. Le jeune Mozacois décide alors de créer le « Club historique 
auvergnat » qui devient, plus raisonnablement « mozacois » et de faire un nouveau livre. 
Pour cela, il rassemble quelques copains dans le grenier de la maison familiale de la rue 
des Vergers. Les jeunes garçons aménagent des bureaux de fortune. L’aventure 
commence. En 1967, leur ouvrage paraît, en 1 000 exemplaires, aux éditions René Vau, à 
Riom. Le succès est immédiat. Les médias régionaux s’étonnent de la jeunesse des 
auteurs ; l’Académie des sciences, belles-lettres et arts de Clermont-Ferrand leur attribue 
un prix. Avec les bénéfices produits par la vente de leur livre, les garçons achètent des 
outils de chantier et, dès 1967, ils s’attaquent à l’abbaye. L’action est impressionnante : 
participation au dégagement des chapelles enterrées autour du chœur, démolition de la 
maison qui masque le clocher, protection et aménagement de la crypte, dégagement de la 
cave nord, restauration partielle de la salle capitulaire, déblaiement et aménagement d’une 
salle pour l’aménagement du musée lapidaire. L’association y apporte plus de 300 pierres 
sculptées, dont un véritable trésor archéologique, 32 chapiteaux romans. Parmi ceux-ci, 
l’Apocalypse découvert en 1983 et exposé dans le chœur, et « les Sirènes » en 2003, 
dans la salle capitulaire. Le Club historique mozacois, c’est aussi la découverte d’une 
portion de la voie romaine Clermont-Bourges, la restauration des vestiges des remparts, 
du système hydraulique du moulin Cheminat, la protection de la statue de saint Paul, la 
récupération de la Vierge à l’oiseau du 14e siècle réintégrée aux biens communaux. 
Pendant ces soixante dernières années, le Club historique mozacois a aussi beaucoup 
animé l’abbaye et la commune : concerts, expositions, conférences, fêtes artisanales, fête 
médiévale en 1995 avec 4 000 spectateurs, fête western, fête de la batteuse, réhabilitation 
du fïgo, participation aux journées du patrimoine, colloques, fêtes du livre, création de la 
maison du Père Noël, visites guidées de l’abbaye. Dans sa longue histoire, le club a eu 
une section photo et une section lave émaillée destinée aux enfants. Le Club historique 
mozacois, c’est aussi la collection de centaines d’objets anciens, d’outils, d’art populaire, 



d’archives, qui devrait être donnée à la collectivité, dans l’objectif de créer un véritable 
musée dans une partie du domaine de l’abbaye. Sur le plan promotionnel, l’association n’a 
eu de cesse de publier, notamment la collection Trésors de Mozac avec les prestigieuses 
préfaces des conservateurs du British Museum et du musée de Cluny à Paris. C’est aussi 
la réalisation de cartes postales, d’autocollants, de pin’s, d’affiches, de dépliants, 
l’ouverture du premier point accueil… Le Club historique mozacois est membre fondateur 
de la Fédération européenne des sites clunisiens en 1994 et a été l’association d’Europe 
comprenant le plus d’administrateurs : cinq. Le club s’est beaucoup impliqué dans le 
sauvetage du domaine de l’abbaye (maison et parc), menacé de vente à des particuliers. Il 
a pour cela fondé CESAM. Le Club historique mozacois, c’est aussi l’extraordinaire 
découverte des vestiges enterrés d’une église majeure de l’Auvergne romane, 
Saint-Laumer de Moissat, avec une étonnante crypte carrée, désormais étudiée par les 
scientifiques. En savoir plus sur : www.clubhistorique.fr et @clubhistorique sur Facebook 
et Instagram. 

État civil. 
Les naissances : 

●​ Cesbron Elisa, le 6 janvier 2024 
●​ Contreras Joseph, Tchaponé, le 10 janvier 2024 
●​ Michont Tristan, Charles, Marie, Étienne, le 21 janvier 2024 
●​ Contreras Guérra, Don-Diego, Malascaten, Joeph-Boutch, le 21 janvier 2024 
●​ Mohamed Matar Hafiz, le 28 janvier 2024 
●​ Martin Belot Maxence, le 8 février 2024 
●​ Valero Y Franco Champagnol Chelsea, le 14 février 2024 
●​ Fabre Ethan, Victor, le 9 mars 2024 
●​ Duboc Quinsat Arthur, Thierry, Julien, le 15 mars 2024 
●​ Gras Léo, le 3 avril 2024. 

Les cérémonies : 
●​ Legay Jean-Pierre et Ardenois Virginie, le 30 mars 2024 
●​ Beauger Elie et Lezter Rotem, le 17 avril 2024 
●​ Gache Philippe et Delannoy Nadine, le 18 mai 2024 

Les décès : 
●​ Visinoni Micheline, le 22 novembre 2023 
●​ Bonifiacio Marques Da Silva Antonio, le 25 novembre 2023 
●​ Huguet Claudine, le 31 décembre 2023 
●​ Strumfeld Wilma, le 1er janvier 2024 
●​ Fernandez Salvador, le 14 janvier 2024 
●​ Umbdenstock Joëlle, le 17 janvier 2024 
●​ Brothier Jacques, le 22 janvier 2024 
●​ Valette Nicole, le 7 février 2024 
●​ Lahondès Dominique, le 17 février 2024 
●​ Martin Jeanine, le 22 février 2024 
●​ De Oliveira Cunha José, le 27 février 2024 
●​ Marsin Thérèse, le 6 mars 2024 
●​ Gay Philippe, le 8 mars 2024 
●​ Gross Jacqueline, le 11 mars 2024 
●​ Baud Jacques, le 14 mars 2024 
●​ Juste Odette, le 23 mars 2024 
●​ Fonbonne André, 12 avril 2024 
●​ Breugnot Odette, le 22 avril 2024 
●​ Virlogeux Claude, le 2 mai 2024. 

Infos pratiques. 
Mairie de Mozac 



Rue de l’Hôtel de Ville 
63200 Mozac. 
Tél. : 04.73.33.71.71. 
Courriel : contact@ville-mozac.fr 
Membre de RLV, Riom Limagne et Volcans Communauté d’Agglomération. 
Heures d’ouverture de la Mairie : 
Le lundi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 
Le mardi de 8h30 à 12h. 
Les mercredi et jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
Le vendredi de 8h30 à 12h. 
Les après-midis fermés au public, le standard téléphonique reste ouvert de 13h30 à 
16h30. 
Les veilles de jours fériés, la Mairie ferme à 16h. 
Retrouvez le calendrier des festivités sur le site de la Mairie et sur nos réseaux sociaux. 
Plus d’infos sur : www.ville-mozac.fr 
Facebook, Instagram, Twitter @villedemozac 
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